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L’ILLUSION DES COLLÈGES 
 

 La restructuration importante, li®e ¨ la loi dôao¾t 2004, entra´ne un certain nombre dôincertitudes et de 

modifications dans notre environnement professionnel. La formation m®dicale continue et lô®valuation des 

pratiques professionnelles sont devenues obligatoires, la Haute Autorit® de Sant® a ®t® cr®®e en tant quôagence 

ind®pendante, charg®e de donner son avis au gouvernement, aux caisses dôassurance maladie, aux diff®rents 

organismes professionnels et aux patients, sur le bien fondé des techniques et thérapeutiques médicales. Elle 

devrait ®galement d®terminer le contenu du panier de soins ce quôelle nôa fait ¨ ce jour. 

 Comme toute nouvelle institution, ses d®buts ont ®t® laborieux du fait de lôabsence dôarbitrage formel 

concernant son champ de compétence et de la volonté habituelle des administrations françaises de ne lâcher 

aucune parcelle de pouvoir. Direction G®n®rale de la Sant®, Direction de lôHospitalisation et des Soins, 

AFSSAPS, INCa, Veille SanitaireéLes interfaces avec la Haute Autorité de Santé restent parfois floues et ceci 

conduit ceux qui sont chargés de soigner les patients, à recevoir de multiples demandes ou injonctions sans que 

les diverses administrations se concertent forcément entre elles, avec une augmentation considérable des 

formulaires, des proc®dures, dont les r®sultats imm®diats sont bien ®loign®s de lôam®lioration de la qualit® des 

soins. 

 Concernant la FMC, les m®decins sp®cialistes lôont mise en pratique, depuis plus de vingt ans, toutes 

nos associations nationales de verticalité fonctionnent harmonieusement, et il est important pour les médecins 

spécialistes libéraux de conserver une organisation paritaire, respectant les deux modes dôexercice hospitalier ou 

libéral. Nos collègues hospitalo-universitaires ont une mission naturelle dôenseignements, il faut utiliser leurs 

expertises mais ils ne peuvent, en aucun cas, se substituer à la représentation des médecins libéraux et encore 

moins aux syndicats. Certaines spécialités ont créé des outils de coordination, le meilleur exemple et le plus 

efficace est incontestablement celui des radiologues, renforçant la coopération entre les différents secteurs et 

respectant scrupuleusement les champs dôactivit®s, lôorganisation scientifique pour la Soci®t® Fran­aise de 

Radiologie, lôorganisation professionnelle pour la F®d®ration Nationale des m®decins Radiologues. Dans dôautres 

cas, les situations sont plus floues, surtout lorsque les sociétés scientifiques ont un fonctionnement de cooptation 

et ne peuvent, en aucun cas, vouloir jouer le r¹le de Coll¯ge professionnel. Côest dans ce dilemme que sôest 

engagé le Président de la Haute Autorité de Santé en voulant reconstituer en France le système Britannique de 

Royal College of Physician où chaque verticalité est représentée par un seul homme. Comme nous lui avons 

clairement exprim®, lôU.ME.SPE est fermement oppos®e ¨ cette vision politique qui ne correspond pas ¨ 

lôorganisation des soins en France, avec des m®decins sp®cialistes hospitaliers et lib®raux, avec une organisation 

professionnelle li®e aux n®gociations avec lôassurance maladie ou le gouvernement, uniquement d®volus aux 

syndicats médicaux représentatifs. 

 Autre exemple de cette limite, lôintervention actuelle, dans le d®bat conventionnel ¨ propos des accords 

de bon usage des soins ou des recommandations de ma´trise m®dicalis®e dôun certain nombre de Pr®sidents des 

soci®t®s savantes ou de leaders dôopinions ayant manifestement des liens ®troits avec lôindustrie pharmaceutique. 

Ces liens sont légitimes dans la recherche clinique mais constituent manifestement un conflit dôint®r°t lorsquôils 

tentent de remettre en cause les avenants conventionnels en oubliant que tout le contenu scientifique de ces 

avenants est basé sur les recommandations de la Haute Autorité de Santé et doit obligatoirement recevoir son 

approbation. Ces confr¯res se soucient sans doute peu de la r®ussite de la ma´trise m®dicalis®e, puisquôils 

b®n®ficient dôun salaire confortable, souvent de consultations priv®es associ®es ®galement aux revenus tir®s de 

leur collaboration avec lôindustrie pharmaceutique. Ces quelques exemples montrent lôimportance que chaque 

verticalité respecte la parité hospitalier-lib®ral que lô®valuation des pratiques professionnelles des sp®cialistes 

soit organisée par les organismes agréés fonctionnant comme les organismes de FMC sous la forme de Conseils 

dôAdministration paritaires et ®lus. 

 Il est donc temps que la Haute Autorité de Santé abandonne ses chimères et se reconcentre sur sa 

mission essentielle de déterminer le panier de soins, de donner rapidement des avis scientifiques et indépendants, 

pour ne pas perdre une crédibilité dont notre système de santé a besoin. 
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Information : Comme beaucoup dôentre vous, le Journal Faxé part en vacances. Les parutions reprendront le lundi 3 
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